
 

FONDS DE SOLIDARITÉ FTQ 

 

  

Description : 

La représentante ou le représentant participe à des rencontres (locale, 

régionale et nationale) et transmet des informations liées aux REER du 

Fonds de solidarité FTQ aux membres, qui peuvent la ou le consulter au 

besoin. 

Composition : 

Une représentante ou un représentant par syndicat  

Fréquence des réunions : 

Formation obligatoire de quatre jours la première année 

Une rencontre nationale de trois jours 

Une rencontre régionale d’une journée 

Une rencontre locale d’une journée 

 


